
1	
  
	
  

 
PROJET DE CONTROLE ET AUDIT DE LA CENTRALE THERMIQUE DE LOME (CTL) 

 
 

APPEL A MANIFESTATION 
D’INTERETS 

(SELECTION DE CONSULTANTS) 
 
 
PAYS : TOGO 
NOM DU PROJET : Projet de  contrôle et audit de la concession de la 
Centrale Thermique de Lomé (CTL).  
Financement : Budget de l’ARSE, gestion 2014 
Intitulé de la mission : Sélection de consultants pour le contrôle  et l’audit 
détaillé et complet de la mise en œuvre de la concession de la Centrale 
Thermique de Lomé (CTL). 

Référence N° : AMI N°001/ARSE/PRMP/2013 du 02 août 2013 
 
 
1. L’Autorité de Réglementation du Secteur d’Electricité (ARSE) a obtenu dans le 
cadre de son budget de fonctionnement gestion 2014, des fonds, afin de financer le 
contrôle et audit  de la Centrale Thermique de Lomé (CTL) et à l’intention d’utiliser 
une partie de ces fonds pour des payements autorisés au titre des missions de 
services de consultants. 
 
2. La mission de consultation comprend le contrôle et l’audit détaillé et complet de 
la mise en œuvre de la concession de la centrale Thermique de Lomé (CTL). A cet 
effet, le consultant devra : 

• auditer les activités contractuelles de la société ContourGlobal Togo 
S.A. depuis la mise en service commerciale de la centrale de 100 MW 
jusqu’à fin décembre 2013 

• ressortir les écarts de conformité de la société ContourGlobal Togo S.A 
par rapport à ses activités contractuelles avec un accent particulier sur 
les aspects juridiques, économico-financiers, techniques et de 
ressources humaines. 

• répertorier les différentes clauses et obligations pertinentes des 
différentes parties prenantes contenues dans les divers contrats, 
conventions, accords et règlements relatifs à la Concession de la CTL 
et d’apprécier le niveau de leur respect par les différentes parties 
depuis la mise en vigueur de la Convention de Concession. 
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• faire un audit d’impacts socio-économiques directs et indirects de 
l’exploitation de la Centrale sur son environnement local (le Togo) et 
sous régional ; 

• faire ressortir les points d’amélioration et faire des recommandations et 
des propositions concrètes et réalistes pour une bonne poursuite de 
l’exécution de la Convention de Concession. 

La durée prévisionnelle d’exécution de la mission est de trois (03) mois maximum à 
compter de la date de son démarrage sans compter les délais nécessaires à l’ARSE 
ou les parties prenantes pour faire leurs observations sur les rapports provisoires.  
 
3. L’Autorité de Réglementation du Secteur d’Electricité (ARSE) invite les Bureaux 
ou Cabinets de Consultants éligibles à manifester leurs intérêts à fournir les Services 
décrits ci-dessus. Les consultants intéressés devront fournir les informations 
démontrant qu’ils ont les qualifications et expériences pertinentes pour fournir ces 
services (la nature des activités du candidat et le nombre d’années d’expérience, les 
qualifications du candidat dans le domaine des prestations et notamment  références 
concernant l’exécution de marchés analogues, l’organisation techniques et 
managériale du cabinet, les qualifications générales et le nombre de personnels 
professionnels). 
 
4. Les candidatures seront évaluées sur la base des critères ci-après : 

• la nature des activités du candidat et le nombre d’années d’expérience 
(10 points), 

• les qualifications du candidat dans le domaine des prestations            
(25 points),  

• les références du candidat en marchés analogues exécutés durant les 
dix dernières (10) années (35 points), 

• l’organisation technique et managériale du cabinet (10 points),  
• les qualifications générales et le nombre de personnels professionnels 

(20 points). 
 
 

5. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas 
15 pages. Les candidats peuvent s’associer pour renforcer leurs compétences 
respectives  
 
6. Le candidat devra joindre à son offre les autres documents suivants : 

Ø Pour les cabinets communautaires :  
•  Carte d’opérateur économique en cours de validité ; 
•  Extrait du registre du commerce et du crédit mobilier ; 
•  Attestation de non faillite datant de moins de trois (03) mois ; 
•  Quitus fiscal datant de moins de trois (03) mois ;  
•  Attestation de l’inspection du travail et des lois sociales (ITSL) datant de 

moins de trois (03) mois ;  
•  Attestation de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale datant de moins 

de trois (03) mois ;  
•  Attestation du paiement de la taxe parafiscale de régulation. 

 
Ø Pour les cabinets étrangers  
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•  Extrait du registre du commerce et du crédit mobilier ; 
•  Attestation de non faillite datant de moins de trois (03) mois ; 
•  Attestation de domiciliation bancaire au Togo ;  
•  Attestation du paiement de la taxe parafiscale sur les marchés antérieurs 

(à compter de septembre 2011). 
 
7. Une liste restreinte d’au moins six (6) candidats présentant au mieux les 
aptitudes requises pour exécuter les prestations sera établie par l’ARSE; ces 
candidats présélectionnés seront ensuite invités à présenter leurs propositions 
techniques et financières et un candidat sera sélectionné selon la méthode : de 
sélection sur la base de la qualité technique et du montant de la proposition 
(sélection qualité-coût)  
 
8. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au 
sujet des documents de référence de lundi à vendredi, le matin de 8h 00 à 12h 00 et 
l’après-midi de 15h 00 à 17h 00, à l’adresse ci-dessous : 

Secrétariat de l’Autorité de Réglementation du Secteur de l’Electricité (ARSE) 
– Rez-de-chaussée,  Porte 004 
Avenue des hydrocarbures – face à la société AIR LIQUIDE (ex TOGO GAZ)  
BP : 3489  -  LOME, Téléphone : 22 22 20 78 ; Fax : 22 22 20 61 

 
9. Les manifestations d’intérêts, rédigées en langue française, doivent être fournies 
en trois (03) exemplaires dont un original et deux copies. L’original et les copies 
doivent être placés dans une enveloppe portant clairement la mention « Sélection 
de consultants pour le contrôle et l’audit de la concession de la centrale 
Thermique de Lomé (CTL). A n’ouvrir qu’en séance d’ouverture des plis ». 
 
10. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées sous pli fermé à l’adresse 
suivante, au plus tard le 03 septembre 2013 à 10 heures 00 minutes, TU. 
 
Autorité de Réglementation du Secteur de l’Electricité (ARSE)  
Rue des hydrocarbures – face à la société AIR LIQUIDE (ex TOGO GAZ)   
BP : 3489  -  Lomé-Togo,  
Téléphone : +228 22 22 20 78  
Fax : +228 22 22 20 61 
Secrétariat du D.G, Porte 004, Rez-de-chaussée 
Courriel : arse@cafe.tg  
 
 
 


